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Vers l’abolition 
en Afrique CENTRALE

quELS SONT LES OBjEcTIfS 
du pROjET EN Rdc ET Au cAMEROuN ?

LES AcTEuRS pOLITIquES RENfORcENT LEuR IMpLIcATION 
AfIN d’ENcOuRAGER LES GOuVERNEMENTS À AuGMENTER LEuR ENGAGEMENT
• Campagne de mobilisation des parlementaires
• Renforcer l’implication des Institutions nationales des droits de l’homme (INDH) sur 

le champ de la peine de mort
• Campagne dans le contexte des instruments internationaux relatifs à la peine de mort

LA SOcIÉTÉ cIVILE AuGMENTE SA VIGILANcE, 
SA cApAcITÉ d’AcTION ET dE dIALOGuE AupRÈS dES dÉcIdEuRS
• Soutien aux initiatives nationales et à l’émergence de nouveaux acteurs
• Promouvoir l’échange de bonnes-pratiques entre pairs aux niveaux régional et 

international.

AGIR pOuR SuRVEILLER LE RESpEcT dES NORMES MINIMALES 
ET RENfORcER LE dROIT À uN pROcÈS ÉquITABLE
• Campagne sur les conditions de détention des condamnés à mort
• Augmentation de l’information sur les effets non dissuasifs de la peine de mort

dES MOYENS d’AcTION OBjEcTIfS ET cONcRETS

85 parlementaires mobilisés ainsi que des institutions nationales 

 des droits de l’homme (INDH)

1 séminaire régional

2 conférences nationales par pays

Au moins 1 initiative législative par pays (propositions de loi, amendements, etc.)

1 guide de référence publié pour les INDH sur la question de la peine de mort

1 rapport de mission d’enquête publié par pays

  Pays abolitionnistes pour tous les crimes 
(États ou territoires où la peine de mort 
est totalement abolie)

  Pays abolitionnistes de fait (États ou territoires 
où la peine de mort est en vigueur mais où 
aucune exécution n’a eu lieu depuis dix ans 
et semblent avoir pour politique ou pour pratique 
établie de s’abstenir de toute exécution.) 

  Pays rétentionnistes (États ou territoires 
appliquant la peine de mort) 

RDC

RCA

Burkina
Faso

Tchad

Mali

Guinée

Niger

Cameroun

LA SITuATION dE LA pEINE dE MORT 
EN AfRIquE cENTRALE

L’Afrique concentre beaucoup d’espoirs abolitionnistes pour les années à venir. 
Les avancées sont certaines, la peine de mort y est de moins en moins pratiquée. 
Néanmoins, de nombreux pays connaissent des diffi cultés à passer de l’abolition de 
fait à une abolition de jure, et les graves diffi cultés que connaît le continent, avec la 
montée du terrorisme, risquent de faire renaître la tentation d’exécuter pour se venger 
et dissuader.
En Afrique centrale, plus particulièrement, la situation politique est instable 
et la population vit sous le coup d’une vague de terrorisme. Le Burundi avait 
aboli la peine de mort en 2009, le Gabon en 2010 et le Congo en 2015. Pourtant, la 
région montre des signes de recul sur la question. En agissant au Cameroun et en 
République démocratique du Congo, notre projet positionne son action de façon à 
impacter l’ensemble de la région.



 www.ecpm.org

LES AcTEuRS du pROjET EN AfRIquE cENTRALE

ECPM (Ensemble contre la peine de mort) est une association au service 
de l’abolition universelle et en toutes circonstances de la peine de mort. 
ECPM est la première ONG dédiée à cette cause à avoir obtenu le statut 
ECOSOC qui lui garantit la possibilité de plaider à l’ONU. L’association 
a fondé et organise les Congrès mondiaux contre la peine de mort. Elle 
lutte contre l’isolement des militants partout où la peine de mort subsiste, 
en soutenant la formation de coalitions nationales et régionales contre la 
peine de mort ainsi que la création de réseaux parlementaires et d’avocats 
abolitionnistes.

PGA (Action mondiale des parlementaires) 
est un réseau international à but non lucratif, non 
partisan de plus de 1000 parlementaires dans 

environ 130 parlements élus à travers le monde qui vise à promouvoir la 
paix, la démocratie, la primauté du droit, les droits de l’homme, l’égalité 
des sexes en informant la population, convoquant et mobilisant les 
parlementaires pour réaliser ces objectifs.

CPJ (Culture pour la paix et la justice) médiatise les questions relatives 
aux droits de l’Homme en République démocratique du Congo en 
participant à des émissions de radio et de télévision. Elle réalise des études 
sur la situation des condamnés à mort, anime la journée mondiale contre 
la peine de mort au niveau national. Membre fondateur de la Coalition 
mondiale, CPJ coordonne la Coalition congolaise contre la peine de mort, 
ainsi que la coalition centre africaine.

Droits et paix est une association camerounaise qui œuvre à l’édification 
d’une société respectueuse des droits de l’homme, plus juste et pacifique. 
Ses principaux objectifs sont la protection et la promotion des droits de 
l’homme fondamentaux et des libertés individuelles, les actions en faveur 
de la paix et de la non-violence et l’humanisation et l’amélioration des 
conditions de détention au Cameroun. Droits et paix a joué un rôle moteur 
dans la création de la coalition nationale camerounaise et est membre de 
la coalition centre-africaine.

La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union européenne. Le contenu de la publication relève de la seule
responsabilité des rédacteurs et ne peut en aucun cas être considérée comme reflétant le point de vue de l’Union européenne.


